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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE174435008 
Approuver un projet d'acte par lequel la Ville de Montréal acquiert de Solutia Canada 
inc., aux fins d'implantation d'un centre de traitement de matières organiques et aux fins 
d'augmentation de la capacité de stockage de neige dans le secteur Angrignon, un 
immeuble vacant ayant front sur la rue Saint-Patrick, à l'est du boulevard Angrignon, 
dans l'arrondissement de LaSalle, désigné par le lot 3 269 985 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, au montant de 4 484 025 $, taxes incluses, le tout 
selon les termes et conditions prévus audit projet d'acte. N/Réf. : 31H05-005-6662-01. 
 
À sa séance du 6 septembre 2017, le comité exécutif a mandaté la Commission 
permanente sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait 
au critère suivant : 

 
 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ - transaction 

immobilière conclue de gré à gré à un montant différent de la juste valeur 
marchande. 

 
Le 14 septembre 2017, les membres de la commission se sont réunis lors d’une séance 
de travail afin d’étudier la conformité du processus relativement au mandat confié. Des 
représentants du Service de la gestion et de la planification immobilière, du Service de 
l’environnement et du Service de la concertation des arrondissements ont répondu aux 
questions des membres de la commission.  
 
Les membres considèrent avoir reçu des réponses satisfaisantes quant au prix 
d’acquisition de l’immeuble vacant. Ils ont bien compris que le coût d’acquisition tenait 
compte du fait que la Ville assumera et exécutera les travaux nécessaires à la 
réhabilitation des sols de l’immeuble dans le respect des lois existantes. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service de la gestion et de la planification immobilière, du Service 
de l’environnement et du Service de la concertation des arrondissements pour leurs 
interventions lors de la séance de travail de la commission. La commission adresse la 
conclusion suivante au conseil d’agglomération : 
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Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de biens et services d’une valeur de plus de 2 M$ - transaction 
immobilière conclue de gré à gré à un montant différent de la juste valeur 
marchande. 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE174435008 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 


